


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 12 SEPTEMBRE 2019 
 

DESAFFECTATION D’UNE EMPRISE DE 32M², CONSTITUTIVE D’UN 
ACCOTEMENT DE VOIE, SISE RUE ALBERT CAMUS SUR LA COMMUNE DE 
SAINT-PRIEST-EN-JAREZ 
 
 

Saint-Etienne Métropole est constituée en Métropole depuis le 1er janvier 2018, suivant le 
décret n°2017-1316 du 1er septembre 2017. A ce titre, la Métropole exerce de plein droit la 
compétence « création, aménagement et entretien de voirie », en lieu et place des 
communes membres. 
 
Par délibération en date du 3 mai 2018, le Bureau Métropolitain a prononcé la désaffectation 
d’une emprise constitutive d’un accotement de voie et de stationnement, sise rue Albert 
Camus sur la Commune de Saint-Priest-en-Jarez en vue de sa cession par la Commune au 
bénéfice de la société SCCV le Victoria.  
 
Dans le cadre de la réalisation des travaux de construction, la société SCCV le Victoria s’est 
rendue compte qu’une partie de terrain, nécessaire à la réalisation de son projet, se situait 
toujours dans le domaine public.  
 
Afin de pouvoir réaliser lesdits travaux, la société a besoin d’acquérir une emprise de 32m² 
issue du domaine public, adjacente à celle précédemment désaffectée et vendue, sise rue 
Albert Camus à Saint-Priest-en-Jarez.  
 
La cession de cette emprise ne pourra intervenir qu’après sa désaffectation et son 
déclassement. Elle deviendra alors propriété privée de la Commune de Saint-Priest-en-Jarez 
qui pourra procéder à la vente.  
 
Sachant qu’aucune solution technique alternative n’est envisageable et compte tenu que 
cette emprise n’est pas indispensable au bon fonctionnement de la circulation publique, la 
Métropole, pour répondre à la demande, souhaite prononcer la désaffectation de cette 
emprise, conditionnant sa sortie du domaine public.  
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré, constate la 
désaffectation de l’emprise foncière d’une superficie de 32m², constitutive d’un 
accotement de la voie, bordant la parcelle AL n°130, sise rue Albert Camus sur Saint-
Priest-en-Jarez, 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


